
République française
Département de l'Aveyron

COMMUNE DE LA BASTIDE PRADINES

            Séance du 23 décembre 2024
Membres en exercice :
10
Présents : 7

Votants: 7

Pour: 7

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 18/12/2024
L'an deux mille vingt-quatre et le vingt-trois décembre 18 h 30 l'assemblée
régulièrement convoquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur Yves
MALRIC

Présents : Yves MALRIC, Serge ARNAL, Philippe VALDEYRON,
Anne Marie MAILHE, Bastien GIACOBBI, Jean Pierre ROMIER,
Angele BOUSQUET
Représenté (e)(s):
Excusé (e)(s):  Julie CRISTOL ÉPOUSE FRAISSE
Absent (e)(s):  Francois COMBY, Magali COMBY
Secrétaire de séance: Angele BOUSQUET

Objet: Subvention d'équilibre budget  lotissement - 2024_DE_48

Le Maire expose au Conseil Municipal :

Pour permettre la clôture du budget lotissement, il convient d’équilibrer celui-ci.

Prendre 19 € 35 du budget principal M57 à l’article 65821 des dépenses de fonctionnement et les porter
sur l’article 75822 en recette de fonctionnement du budget lotissement.

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil municipal par 7 voix pour, approuve la subvention
d’équilibre du budget lotissement.

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Sous Préfecture le : 30
décembre 2024
et publié ou notifié le 30 décembre 2024


